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    Direction régionale 

  de l’économie, de l’emploi, 

          du travail et des solidarités 

 

 

 

 

Pôle inclusion-solidarités 

 

ARRETE  

Portant nomination des membres du jury 

du diplôme d’Etat d’accompagnement éducatif et social 

Session 24 MARS 2026 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet de la zone de défense de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

− VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R.451-1 et 

R.451-2 ; 

 

− VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

 

− VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de 

l’expérience pour la délivrance d’une certification professionnelle ; 

 

− VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux 

compétences des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale ; 

 

− VU le décret n° 2016- 74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnement 

éducatif et social et modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 

 

− VU l’arrêté du 29 janvier 2016 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’accompagnement éducatif et social ; 

 

− VU l’arrêté du 28 février 2022 modifiant l'arrêté du 30 août 2021 relatif au diplôme 

d'Etat d'accompagnant éducatif et social 

 

− VU l’arrêté du ministre du travail, de la santé et des solidarités du 5 septembre 2024 

portant nomination de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er 

octobre 2024 ; 

 

− VU l’arrêté préfectoral n°2024/36/MCI du 3 octobre 2024 portant délégation de signature 

à M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

− VU la décision du 9 octobre 2024, portant subdélégation de signature administrative de 

M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités (DREETS), de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre des 

attributions et compétence déléguées par le préfet de région. 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

 

Le jury plénier de la session du 24 mars 2026 du diplôme d’Etat d’accompagnement éducatif et 

social (DEAES) est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence Alpes Côte d’Azur ou son représentant, Président du jury ; 

 

 

- au titre des formateurs ou enseignants issus des établissements de formation préparant au 

diplôme : 

 

LAUDENSKI Cyril Peter 

LANZERAY  ELISE 

DOUCERIN ISABELLE 

 

 

- au titre des représentants des services déconcentrés de l'Etat, des collectivités publiques, de 

personnes qualifiées : 

 

WELLECAM GILLES 

 

 

 

- au titre des représentants qualifiés du secteur professionnel : 

 

LOUNICI DJAMEL 

NAVARRO JEAN-PHILIPPE 

 

 

Article 2 : 

 

Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence 

Alpes Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte-D’azur. 

 

Marseille, le 12/03/2026 

 
 

Pour le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et par Subdélégation 

 

 Le Responsable de service formations 

Certifications sociales et paramédicales 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

Arrêté du 11 mars 2026 

portant nomination des membres du conseil d'administration de l'union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF) de 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 213-2 ; 

Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 26 février 2026 ; 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 du directeur de la sécurité sociale portant délégation 

de signature à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale. 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au conseil d'administration de l'union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF) de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
: 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux:    

Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- Madame Marjory MEISSEL 

- Monsieur Stéphane RICHARD    

Suppléants : 

- Madame Fabienne CANLAY 

- Monsieur Manuel GIL DE SOUSA       

Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- Monsieur Karim EBN RAHMOUN 
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- Monsieur Pierre RIPERT    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant       

Sur désignation de la confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- Monsieur Michel MARTIN 

- Monsieur Fabrice RIBEIRO    

Suppléants : 

- Monsieur Damien KUSTER 

- Madame Cindy MANNINO 

Sur désignation de la confédération française de l'encadrement - confédération générale des 

cadres (CFE-CGC) : 

Titulaires : 

- Monsieur David BARRIS    

Suppléants : 

- Monsieur Pascal LOISEAU       

Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaires : 

- Madame Sara AKERIM    

Suppléants : 

- Monsieur Safet MAHIR 

 

2° En tant que représentants des employeurs:    

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- Monsieur Vincent MIGNOT 

- Monsieur Olivier TARRAZI    

Suppléants : 

- Monsieur Thierry DUPHIL 

- Madame Michèle PUJADES       

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
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Titulaires : 

- Monsieur Gérald BOLLON 

- Monsieur Fabien PAUL    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant       

Sur désignation de l'union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaires : 

- Madame Nathalie LAPIERRE    

Suppléants : 

- Monsieur Rachid BOUDJEMA 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants:    

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Monsieur Thierry TRAHIN    

Suppléants : 

- Poste vacant 

Sur désignation de l'union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaires : 

- Monsieur Jean-Luc REYNAUD    

Suppléants : 

- Monsieur Fabien DURAND 

Sur désignation de la fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaires : 

- Monsieur Charles-Henri SENTIS    

Suppléants : 

- Madame Alexandra BON        

 

4° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme : 

Sur désignation du préfet de région : 
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- Monsieur Sébastien CHAZE 

- Madame Delphine RONET-YAGUE 

- Madame Valérie ROUX 

- Madame Colette WEIZMAN 

Article 2 

Est nommé membre du conseil d'administration de l'union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF) de Provence-Alpes-
Côte d'Azur ayant voix consultative : 

Sur désignation du conseil de l’instance régionale pour la protection sociale des 
travailleurs indépendants (IRPSTI) de Provence-Alpes-Côte d'Azur : 

- Monsieur Philippe GUENOUN 

Article 3 

Le présent arrêté prend effet à la date du 18 mars 2026. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

Fait le 11 mars 2026 à Marseille 

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

 
 

VU  Le Code de l’éducation ; 
 

VU  Le décret 2025-75 du 29 janvier 2025 portant création des services de défense et de sécurité 
académiques ; 

 
VU  L’arrêté du 26 juin 2024 modifiant l'arrêté du 17 février 2014 modifié fixant l'organisation de 

l'administration centrale des ministères de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports 
et de l'enseignement supérieur. 

  
 
 

 
A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1er : est créé auprès de la directrice de cabinet des recteurs qui en assure la direction, un service 
de défense et de sécurité académique (SDSA) afin de garantir sous l’autorité du recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des 
universités : 
 

- la mise en œuvre des plans nationaux de sécurité et de protection pour l’ensemble des services, 
écoles et établissements, personnels et usagers;  

- le maintien en condition opérationnelle des dispositifs de veille, d’alerte et de gestion de crise ; 
- le respect des valeurs de la République ; 
- la mise en œuvre de la politique de sécurité numérique en application de l’arrêté du 19 juillet 2024 

portant approbation de l’instruction ministérielle relative à la politique de gouvernance de la 
sécurité numérique (PGSN) ;  
 

Il assiste le recteur pour veiller à la coordination des services déconcentrés ministériels avec les autorités 
locales de l’État et les partenaires concernés. 
 
Le SDSA est compétent pour les questions de défense et de sécurité relatives à l’éducation. Dans les 
régions académiques, il est également compétent pour les questions de défense et de sécurité relatives à 
la jeunesse et à l’enseignement supérieur, dans le respect de l’autonomie des établissements dont les 
présidents sont responsables du maintien de l’ordre et de la sécurité dans l’enceinte de l’établissement 
(articles L. 712-2 et R. 715-12, R. 716-2, R. 717-10, R. 718-3, R. 741-2 du Code de l’éducation). 
 
La directrice de cabinet est assistée dans cette mission par le chef du service de défense et de sécurité 
académique. 
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2 

 
 
 
 
 
Le SDSA traite de l’ensemble des missions de défense et de sécurité et se substitue aux dispositifs 
antérieurs dans ces domaines : 
 

- Veille, alerte, traitement et suivi des événements graves et incidents ; 
- Lutte contre les atteintes aux valeurs de la République, en particulier les atteintes à la laïcité, lutte 

contre les séparatismes, la radicalisation et les dérives sectaires ;  
- Gestion de crise et formation à la sécurité et à la gestion de crise ;  
- Diffusion et mise en œuvre des plans et directives de sécurité et de protection des biens et des 

personnes ;  
- Déploiement de la politique ministérielle de sécurité numérique et des moyens sécurisés de 

communication ;  
- Protection du secret de la défense nationale.  

 
ARTICLE 2 : Le SDSA est constitué des acteurs suivants :  
 

- Le chef du service de défense et de sécurité académique ; 
- L’adjointe au chef du service de défense et de sécurité académique ; 
- Le conseiller sécurité du recteur, responsable de l’EMAS ; 
- Le conseiller pour la sécurité numérique ; 
- Le responsable de la sécurité des systèmes d’information ; 
- Le conseiller technique Etablissements et Vie scolaire ; 
- L’IA-IPR EVS chargé de mission violences et du climat scolaire ; 
- L’inspectrice référente Instruction en famille et contrôle des établissements hors contrat ; 
- La responsable académique « Non au Harcèlement » ; 
- Le conseiller de prévention académique ; 
- Le conseiller académique risques majeurs ; 
- La cheffe de la division des établissements d’enseignement privés ;  
- Le responsable du pôle académique du contrôle du droit à l’instruction et du contrôle des 

établissements d’enseignement ; 
- La personne en charge du suivi des protections juridiques et fonctionnelles ; 
- Le représentant de la direction des Relations et Ressources humaines ; 
- Le correspondant de la protection du secret de la défense nationale ; 
- Le représentant du DRAJES ; 
- La directrice de cabinet du recteur délégué pour l’enseignement supérieur et la recherche ; 
- Les correspondants SDSA des DSDEN 

 
Les pôles suivants seront identifiés au sein du SDSA : 

- veille, alerte, traitement et suivi des événements graves et incidents ; 
- accompagnement et soutien aux personnels victimes ; 
- valeurs de la République, lutte contre les séparatismes, la radicalisation et les dérives sectaires ; 
- prévention et sécurisation des établissements, mise en œuvre des plans associés et formations à la 

sécurité et à la gestion de crise, notamment par les équipes mobiles de sécurité et conseillers 
académiques risques majeurs ; 

- sécurité numérique ; 
- protection du secret de la défense nationale. 
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ARTICLE 3 : Le SDSA travaille avec l’ensemble des structures et acteurs des services déconcentrés des 
ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, des sports, de 
la jeunesse et de la vie associative, notamment le service juridique et les services de ressources humaines, 
les corps d’inspection et conseillers. 
 
La Directrice de cabinet et le chef du service s’assurent de la bonne organisation des relations du SDSA 
avec les services en charge de la jeunesse et avec les établissements d’enseignement supérieur. 
 
 
ARTICLE 4 : Dans chaque direction des services départementaux de l’éducation nationale (DSDEN), le 
DASEN désigne parmi ses proches collaborateurs un correspondant du SDSA, qui est habilité au secret de 
la défense nationale. 
En tant que représentant du recteur d’académie et du recteur de région académique dans le département, 
le DASEN est l’interlocuteur privilégié des autorités locales. Il participe aux instances sécuritaires 
départementales présidées par le préfet ou le procureur de la République. 
Le DASEN met en œuvre dans le département les instructions ministérielles et académiques en matière 
de sécurité et, à ce titre : 

- veille à leur application dans les écoles dont les directeurs prennent, dans le cadre du plan 
particulier de mise en sûreté, toutes dispositions pour assurer la sécurité des personnes et des biens, 
l'hygiène et la salubrité de l'école sur le temps scolaire ; 

- veille à leur application dans les établissements du second degré dont les chefs prennent toutes 
dispositions pour assurer la sécurité des personnes et des biens, l'hygiène et la salubrité et sont 
responsables de l'ordre dans l'établissement ; 

- garantit le maintien en condition opérationnelle des dispositifs d’alerte et de gestion de crise ; 
- s’assure, dans la limite de ses attributions, de l’application des politiques de sécurité et de respect 

des valeurs de la République dans les activités de jeunesse et de sports. 
 

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur. 

 
 
 
 
 

Fait à Aix-en-Provence, le 2 mars 2026 
 

Signé 
 

Benoit DELAUNAY 
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